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Statistique scolaire 2011 
 

Diminution des effectifs 

 
Au cours de l'année scolaire 2011-2012, près de 20.400 élèves fréquentent l'école 
obligatoire dans le canton de Neuchâtel. Malgré l'introduction de la scolarité 
obligatoire dès l'âge de quatre ans, les effectifs ont diminué par rapport à l'année 
précédente. Le mémento statistique de l'école neuchâteloise, édition 2011, 
mentionne également les étudiants en formation post-obligatoire. Il est diffusé par 
le Service de statistique et le Bureau de l'informatique scolaire et est disponible en 
ligne sur le site Internet de l'Etat à l'adresse www.ne.ch/stat, rubrique statistique 
scolaire. Cette année, il propose aussi quelques nouveautés. 
 
La publication annuelle du Mémento statistique de l'école neuchâteloise rassemble les 
informations collectées dans le cadre du recensement des élèves et des étudiants. 
L'édition 2011 s'est adaptée à deux mesures phare du concordat HarmoS: la nouvelle 
numérotation des années de programme scolaire (1-11) qui remplace définitivement les 
numérotations du préscolaire (1-2), du primaire (3-7) et du secondaire 1 (8-11), et la mise 
en place de l'école obligatoire dès l'âge de 4 ans révolus. 
 
Baisse démographique 
 
L'augmentation attendue de l'effectif des élèves du préscolaire n'a pas eu lieu malgré 
l'obligation de scolarisation dès quatre ans. L'effectif des 1er et 2e années HarmoS a 
même baissé, passant de 3.313 élèves en 2010-2011 à 3.275 en 2011-2012. Cette 
baisse de 38 élèves, là où l'on pouvait s'attendre à une augmentation, s'explique 
notamment par la baisse démographique des enfants en âge de scolarité. Cette baisse 
démographique se voit confirmée pour les élèves de la 3e à la 11e: -133 élèves par 
rapport à l'année 2010-2011. 
 
A la lecture des tableaux chiffrés, on constate une différence d'effectifs entre les filles et 
les garçons de la scolarité obligatoire. Avec 9.978 filles et 10.416 garçons, on compte 438 
filles de moins. Néanmoins, exprimée en pourcent (49% de filles et 51% de garçons), 
cette différence est faible et peut s'expliquer par le hasard de la répartition des 
naissances. En revanche, la différence d'effectifs constatée en formation spécialisée et 
accueil révèle une surreprésentation évidente des garçons: 60% de garçons et 40% de 
filles. 
 
Perspectives d'effectifs solaires sous forme de fiches communales 
 
Pour la troisième année consécutive, le Service de statistique met également à 
disposition des communes et du grand public les prévisions d'effectifs scolaires pour les 
trois prochaines années sous forme de fiches. Ventilées selon les années préscolaires et 
primaires, ces fiches visent à faciliter la planification et l'organisation régionales des 
classes sur le court terme.  
 
 

http://www.ne.ch/stat
http://www.ne.ch/neat/documents/statistiques/Stat_scolaire_9939/stat_scolaire_Files/Memento1112.pdf
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Nouveautés 2011 
 
Parmi les nouveautés de l'édition 2011 du mémento, on peut relever des statistiques de 
taux d'encadrement des élèves (ou le nombre d'élèves par enseignant en équivalent 
plein-temps), des moyennes d'élèves par classe déclinées par degré pour chaque 
commune, une pyramide des âges des enseignants de l'école obligatoire.  
 
Une grande partie des informations sont également visualisables sous forme 
cartographique, à l'adresse www.ne.ch/cartostat.  
 
 
 

 Toutes ces statistiques sont disponibles sur le site Internet de l’Etat de 
Neuchâtel sur www.ne.ch/stat, rubrique statistique scolaire. 

 
 
Pour de plus amples renseignements : 
Jean-Claude Marguet, chef du Service de l'enseignement obligatoire, 
tél. 032 889 69 20. 
Gérard Geiser, chef du Service de statistique, tél. 032 889 68 22. 
 

Neuchâtel, le 10 novembre 2011 
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